
Assemblée Générale Ordinaire Réunie Extraordinairement

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la Société Générale 
Marocaine de Banques, s’est réunie extraordinairement le lundi 25 janvier 
2021 à 12 heures au siège social, sous la présidence de Monsieur Khalid 
CHAMI, Président du Conseil de Surveillance, à l’effet d’approuver la mise en 
distribution à titre exceptionnel, au profit des actionnaires par versement 
en espèces d’une somme globale de 207 050 000,00 dirhams à prélever sur 
le compte « Divers autres réserves ».

Les résolutions publiées préalablement à la réunion dans le journal 
d’annonces légales « Aujourd’hui le Maroc » du 25 décembre 2020, ont 
toutes été approuvées, sans aucune modification.

Assemblée Générale Extraordinaire

L’Assemblée Générale Extraordinaire s’est réunie le lundi 25 janvier 2021, 
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Réunie Extraordinairement 
tenue le même jour, à l’effet d’approuver une augmentation du capital 
social à hauteur d’une somme de 102 500 000 dirhams par incorporation 
de réserves et augmentation du nominal des actions de 100 dirhams à 105 
dirhams ainsi que la mise en conformité des statuts avec les lois en vigueur.

Les résolutions publiées préalablement à la réunion dans le journal 
d’annonces légales « Aujourd’hui le Maroc » du 25 décembre 2020, ont 
toutes été approuvées, sans aucune modification.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE MAROCAINE DE BANQUES I Société anonyme à Directoire et à Conseil de Surveillance au capital social de 2 050 000 000 dirhams
Siège social : 55, boulevard Abdelmoumen, Casablanca, Maroc I Registre du commerce de Casablanca n° 28.987 I Établissement agréé de plein droit en 
qualité de banques par arrêté du Ministre des finances et des investissements n° 2348-94 du 23 août 1994


